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Les titulaires du BAFD obtien-
nent l'autorisation d'exercer pour
une durée de cinq années.
Cette autorisation est renouvela-
ble tous les 5 ans aux conditions
suivantes :

Avoir dirigé au moins 2 CVL ou
CLSH (minimum 28 jours) 
et
Participer à un stage d'approfon-
dissement BAFD
ou
Participer à un stage spécifique
R.A.E (renouvellement d'autorisa-
tion d'exercer)
ou
Encadrer en tant que formateur
un stage BAFA ou BAFD*.

* Si vous êtes intéressé(e)
par cette solution,
n'hésitez pas à nous
contacter!
(Adresse et téléphone au dos de
la brochure).

RR AA EE
Renouvellement  d'Autorisation 

d'Exercer

les stages
BAFD Approfondissement

et RAE
Avant de vous inscrire à un stage d'approfondissement, vous
devez avoir validé votre 1er stage pratique et en avoir rédigé
un compte rendu OU être en possession de votre diplôme
BAFD pour les RAE.

26/03 au 31/03/2007

Externat : Sud 77

04/06 au 09/06/2007 

Internat 

26/11 au 01/12/2007

Externat : Nord 77  

365 €€

415 €€

365 €€

Coût 
du 

stage*

Tous nos stages se

déroulent en 

Seine-et-Marne.

Dates et lieu

*hors adhésion FOCEL et hors tran
sport

LLee ccaalleennddrriieerr 
ddeess ssttaaggeess 

. Compléter votre formation
et approfondir le rôle du
directeur en tant que généra-
liste de l'animation.
. Vous aider à acquérir des
connaissances nouvelles sur
un type particulier de centre
ou un domaine spécialisé de
l'animation selon les besoins.
. Aborder tous les types de
centres, de publics et d'activi-
tés possibles en centre de
vacances et de loisirs afin de
vous amener  à être capable
de diriger tout type de cen-
tre.
. Confronter ses expériences
et préparer le bilan de 
formation.

Lees cconnteennus 

dee lla fformationn

- Renforcement des acquis de la session de
formation générale notamment dans les
domaines de l'actualisation des diverses
conceptions éducatives et pédagogiques de
la sociologie des jeunes.
- Réflexion sur les étapes précédentes de
la formation et de toute expérience d'ani-
mation collective des mineurs.
- Rappel de la réglementation, de son évo-
lution et de notions abordées lors de la
formation générale si besoin.
- L'écriture du bilan de formation (sauf
RAE).
- D'autres points suivant les besoins et les
attentes de chacun.

LLeess  oobbjjeeccttiiffss
dduu  ssttaaggee

AA ssaavvooiirr
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